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Adopté à la 235e séance du Conseil d’administration, le 12 juin 2019 

Résolution CA-19-235-1980 
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Le présent règlement est adopté en vertu de : 

➢ Loi sur les collèges d’enseignement général et professionnel (article 24) 

➢ Régime budgétaire et financier des cégeps, Mai 2019 

➢ Règlement sur les études collégiales (RREC) 

➢ Plan d'action 2021 : Assurer la qualité des services éducatifs dans les collèges privés et encadrer le 
recrutement d'étudiants étrangers 

 
 
 
 

 
NB Le masculin désigne indistinctement les deux sexes, sans discrimination à l’égard des hommes et des femmes. 
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PRÉAMBULE 
 

Ce règlement est adopté dans le cadre des pouvoirs accordés au Cégep, en vertu de la Loi sur les 
cégeps d’enseignement général et professionnel). Les annexes budgétaires de ce règlement 
permettent aux cégeps de dispenser des programmes conduisant à une attestation d’études 
collégiales (AEC) en les autofinançant par des droits de scolarité prélevés auprès des étudiants. 

 
Article 1 – OBJET 

 
Le présent règlement a pour objet de déterminer les droits de scolarité exigibles aux étudiants 
du Cégep dans le cadre d’une AEC autofinancée. 

 
Article 2 – DÉFINITIONS 

 
a) AEC autofinancées : Attestations d’études collégiales dispensées par le collège, mais non 

financées par le ministère de l’Enseignement supérieur. Les droits de scolarité prélevés 
auprès des étudiants qui s’inscrivent à ces AEC permettent de dispenser ces programmes. 

b) Date d’abandon : La date d’abandon est déterminée de manière spécifique pour chaque 
programme d’AEC et est fixée à une date qui représente 20 % de la durée totale du cours. 

c) Étudiant international : Résident temporaire autorisé légalement à étudier au Canada 
de façon temporaire. 

d) Étudiant non-résident du Québec : Une personne qui ne correspond pas aux critères de 
résidence tels que déterminés par le Règlement sur la définition de résident du Québec1 
ou de règles établies par le gouvernement. 

 

Article 3 – CHAMP D’APPLICATION 
 

Le présent règlement détermine les droits de scolarité de tout étudiant inscrit à temps plein et 
à temps partiel à une attestation d’études collégiales (AEC) autofinancée. 

 
Le paiement de ces droits constitue une condition à l’admission2, à l’inscription et à l’obtention du 
diplôme de l’étudiant. Les droits de scolarité comprennent l’enseignement dispensé en classe et les 
droits exigibles tel que stipulé dans le Régime financier et budgétaire des cégeps. 

 
Article 4 – DROITS DE SCOLARITÉ 

 
4.1 Les droits de scolarité exigibles aux étudiants inscrits à temps plein et à temps partiel à un 

programme d’AEC autofinancée sont en annexe de ce règlement. Dans les cégeps, on divise 
les droits de scolarité en deux grandes catégories : les droits afférents et les droits de toute 
autre nature. 

 
4.2 Droits afférents3 : Tel que le stipule le règlement 5 du Cégep Marie-Victorin, les droits afférents 

sont composés des droits d’admission et des droits d’inscription. 
 
 
 
 
 

1 Règlement sur la définition de résident du Québec, Loi sur l’instruction publique (chapitre I-13.3, a. 455) 
2 Les conditions d’admission sont précisées dans la « politique numéro 7 portant sur l’admissions des étudiants » 
3 Règlement numéro 5 : « Les droits prescrits à percevoir des étudiants » 
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4.3 Droits de toute autre nature4 : Les droits de toute autre nature quant à eux, sont des droits pour des 
services qui soutiennent et facilitent les services aux étudiants et la vie étudiante. Dans le cadre des 
AEC autofinancées ces droits comprennent: 

▪ Soutien à l’installation et au logement 
▪ Placement et insertion au marché du travail 
▪ Services de santé et services psychosociaux 
▪ Activités communautaires et éducatives 

 
4.4 Autres frais 

 
La grille des frais pour les cas spéciaux nécessitant des frais spécifiques (tels que les pénalités pour les 
retards de paiement ou autres situations particulières) sont détaillées en annexe en fonction des 
programmes autofinancés. 

 
Article 5 – PERCEPTION ET REMBOURSEMENT 

 
5.1 Les droits de scolarité doivent être acquittés selon les modalités de perception indiquées en annexe en 

fonction des programmes autofinancés.5 Si des changements sont apportés aux droits en ce qui a trait aux 
AEC autofinancées, les droits de scolarité et les modalités de perception seront validés par le Comité 
exécutif du Cégep Marie-Victorin. 

 

5.2 Les droits d’admission ne sont remboursables que dans le cas où le Cégep annule un programme 
d’études. 

 
5.2.1 Dans le cas où l’étudiant concerné aurait eu recours au processus d’admission du Cégep, le Collège 

peut, pour des raisons exceptionnelles liées à une situation particulière, rembourser les droits 
d’admission. 

 

5.3 Les droits d’inscription de tout étudiant inscrit sont remboursables dans les conditions suivantes : 

5.3.1 Dans tous les cas où l’étudiant est devenu inadmissible pour les motifs suivants : 

• Non-respect des conditions d’admission à l’AEC selon le RREC ; 

• À la suite de l’application d’un règlement du Cégep ; 

• À la non-obtention des documents d’immigration confirmant le statut d’étudiant au Québec. 

5.3.3 Dans tous les cas où l’étudiant annule son inscription par écrit (courriel) à son aide pédagogique 
individuel (API) 30 jours ouvrables ou plus avant le début de l’activité, il est remboursé intégralement. 

5.3.4  Dans les cas où l’étudiant annule son inscription par écrit (courriel) à son aide pédagogique individuel 
dans un délai entre quinze (15) et trente (30) jours avant le début des cours, 50% des droits 
d’inscription lui sera remboursé. 

5.4 Si le Cégep Marie-Victorin annule le programme, l'étudiant se verra offrir la possibilité de reporter son 
inscription à une prochaine session ou de choisir un autre programme. Si l'étudiant refuse ces options, 
un remboursement de la totalité des droits d’inscription sera effectué. 

 
5.5 Les droits de toute autre nature ne sont remboursables que dans le cas où le Cégep annule un programme 

d’études. 
 

4 Règlement numéro 11 : « Les droits de toute nature exigibles aux étudiants » 
5 Étant donné que ce « Règlement 14 » porte sur les droits de scolarité pour les AEC autofinancés, les droits indiqués dans les règlements 5 et 11 ne s’appliquent pas. (Pour les étudiants 
inscrits aux AEC autofinancées) 
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5.6 Dans le cas où l’étudiant pourrait obtenir un remboursement, le Cégep procèdera au remboursement 
(par chèque ou virement bancaire selon le cas) dans les 60 jours ouvrables de la date de demande de 
remboursement. 

 
Article 6 – MODALITÉ D’INFORMATION ET DE RECOURS 

 

6.1 Information 
 

Le Cégep informe les étudiants par l’intermédiaire de ses diverses communications. Le 
règlement est publié sur le site web du Cégep et dans le document d’information. Une version 
anglaise du règlement sera transmise à l’étudiant dans le cas où la formation est offerte en 
anglais. 

 

6.2 Recours 

 
Tout étudiant qui s’estime lésé par l’application de ce règlement pourra soumettre son cas 
par écrit, dans un premier temps, à la Direction de la formation continue du Cégep. En cas 
de mésentente, l’étudiant pourra faire appel à la Direction générale. La décision de celle-ci 
sera sans appel. 

 
Article 7 – ENTRÉE EN VIGUEUR 

 
Sous réserve de son approbation par le ministre de l’Enseignement supérieur le présent 
règlement entre en vigueur dès son adoption par le Conseil d’administration. 

 
Article 8 – DISPOSITIONS FINALES 

 
8.1 Le préambule fait partie du présent règlement. 

8.2 La Direction générale ou les représentants dûment autorisés sont responsables de l’application du 
présent règlement. 

8.3 La Direction de la formation continue et des services aux entreprises est responsable de l’application du 

présent règlement. 
8.4 Le présent règlement a été amendé par le conseil d’administration le 27 avril 2022. 
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ANNEXE 1- ENTENTE AVEC PARTENAIRES DE RECRUTEMENT - AEC AUTOFINANCÉES 
 

A. MODALITÉS DE PAIEMENT : 
▪ Les droits de scolarité devront être payés selon les modalités prévues avec les partenaires de 

recrutement. 
▪ Le calendrier de paiement sera remis aux étudiantes et étudiants au début de leur programme. 
▪ Pour les étudiants internationaux, le paiement est effectué par virement ou traite bancaire. 

 

B. PROCESSUS DE REMBOURSEMENT ET DOCUMENTS EXIGIBLES 
 

Dans le cas où l'étudiant souhaite obtenir un remboursement, il se doit tout d'abord de rencontrer son aide 
pédagogique individuel (API) pour justifier sa demande. Dépendamment du cas, l'étudiant se verra offrir plusieurs 
options dans le but de sa réussite scolaire tout en respectant sa situation. Dans l'éventualité où l'étudiant refuse 
les solutions proposées, il devra fournir les pièces justificatives pour compléter sa demande de remboursement. 

 
La durée du processus de remboursement est approximativement de soixante (60) jours ouvrables, suite à la 
réception de tous les documents exigés. 

 

C. GRILLE DES DROITS DE SCOLARITÉ (en vigueur jusqu'au 30 juin 2022) 
 

Droits de scolarité 

 
Montant Périodicité Remboursable 

Non- 
remboursable 

DROITS AFFÉRENTS 

Droits d'admission 

Admission (temps plein ou temps partiel) 400 $ Unique  x6 

Droits d'inscription 

Inscription à temps plein (pour les programmes 
répartis sur 4 sessions) 

6 180 $ par session Voir article 5.3 
 

Inscription à temps plein (pour les programmes 
répartis sur 6 sessions) 

4 120$ par session 
 

Voir article 5.3 

 

Inscription à temps partiel 12 $ par heure Voir article 5.3  

DROITS DE TOUTE AUTRE NATURE 

Droits de toute autre nature pour les étudiants 
internationaux (pour les programmes répartis sur 4 
sessions) 

 
795 $ 

 
par session 

  
X 

Droits de toute autre nature pour les étudiants 
internationaux (pour les programmes répartis sur 6 
sessions) 

 
530 $ 

 
par session 

  

 
X 

 
 
 

 
6 Dans le cas où le visa d’un étudiant est refusé, le droit d’admission non remboursable est réduit à 250$. 
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Autres frais Montant 

Frais de retard de paiement 50 $ 

Frais de chèque sans provision 25 $ 

  

Assurances Montant 

Assurances7 (obligatoire pour les étudiants 
internationaux) 

720 $ 

 
 

D. GRILLE DES DROITS DE SCOLARITÉ (en vigueur à compter du 1er juillet 2022) 

 

Droits de scolarité 

 
Montant Périodicité Remboursable 

Non- 
remboursable 

DROITS AFFERÉNTS 

Droits d'admission 

Admission (temps plein ou temps partiel) 400 $ Unique  x6 

Droits d'inscription 

Inscription à temps plein (pour les programmes 
répartis sur 4 sessions) 

6 621 $ par session Voir article 5.3 
 

Inscription à temps plein (pour les programmes 
répartis sur 6 sessions) 

4 414$ par session Voir article 5.3 
 

Inscription à temps partiel 12 $ par heure Voir article 5.3  

DROITS DE TOUTE AUTRE NATURE 

Droits de toute autre nature pour les étudiants 
internationaux (pour les programmes répartis sur 4 
sessions) 

 
795 $ 

 
par session 

  
x 

Droits de toute autre nature pour les étudiants 
internationaux (pour les programmes répartis sur 6 
sessions) 

 
530 $ 

 
par session 

  
x 

 

Autres frais Montant 

Frais de retard de paiement 50 $ 

Frais de chèque sans provision 25 $ 

  

Assurances Montant 

Assurances7 (obligatoire pour les étudiants 
internationaux) 

816 $ 

 
 
 

6 Dans le cas où le visa d’un étudiant est refusé, le droit d’admission non remboursable est réduit à 250$. 

7 En fonction des taux en vigueur. 


